
Je suis très heureuse de
vous accueillir ici à Lille,
pour cette nouvelle édition

de la Convention nationale des
avocats. La venue d’une si
prestigieuse manifestation con-
firme que Lille est aujourd’hui
devenue une ville toujours plus
attractive. 

En tant qu’avocats, vous êtes
des acteurs majeurs du bon
fonctionnement de notre so-
ciété. Vous êtes les vigies des
libertés individuelles et fonda-
mentales. Vous êtes de vérita-
bles remparts contre les abus
de droit et de la force et appor-
tez aux plus faibles un soutien
essentiel pour défendre et faire
valoir leurs droits. 

Parmi les nombreux enjeux qui
concerne votre profession et
ses multiples spécialités, vous
avez choisi le thème de la
concurrence et la compétitivité
pour votre convention natio-
nale, rappelant ainsi qu’il y a
des hommes de droit, con-
seillers de talent, qui guident
les entreprises dans leurs choix
d’affaires. 

En effet, les avocats, surtout
bien sûr ceux spécialisés en
droit des affaires, sont au cœur
du processus économique.
Mais votre fonction vous mène
aussi, dans les affaires péna-
les, au plus près des réalités
sociales, des difficultés de l’i-
solement, de l’exclusion, et des
misères qu’ils engendrent.

Cette double dimension de
votre travail vous permet de
balayer l’ensemble des problè-
mes économiques et sociaux.
Vous êtes en cela des obser-
vateurs précieux de l’évolution
de notre société.

A Lille, les avocats sont aussi
des hommes et des femmes
engagés auprès des citoyens.
Une fois par semaine, au sein
de la Maison de la Médiation
labellisée « Point d’Accès au
Droit », ils assurent une per-
manence juridique pour ac-
compagner celles et ceux qui
ne savent pas à qui s’adresser
et quels peuvent être leurs
droits. Le dévouement de ces
hommes et femmes, juriste
émérites, est exemplaire. Qu’ils
en soient ici remerciés. 

Je crois en effet que pour être
efficace, la justice ne peut se
payer le luxe d’être distante.
Pour recréer les conditions de
la confiance en l’institution judi-
ciaire, trop souvent d’ailleurs
caricaturée, il faut que les ci-
toyens y aient un accès facile.
Comment comprendraient-ils
son fonctionnement si la moin-
dre instance de justice est à
plusieurs dizaines de kilomè-
tres ? 

Les inquiétudes liées à la fer-
meture de nombreux tribunaux
d’instance, notamment, s’ajou-
tent aujourd’hui à celles pesant
sur votre indépendance, en rai-
son des risques liées à la pres-

sion économique et à la tutelle
d’un employeur.

Vous vous êtes d’ailleurs mobi-
lisés face à ces deux réformes,
celle de la carte judiciaire et
celle dite des avocats d’entre-
prise. 

Autant de questions qui, je
pense, animeront vos débats
que j’imagine vifs et engagés.
Je vous les souhaite les plus
enrichissants et fructueux pos-
sibles pour continuer à défen-
dre et à faire prospérer ce beau
métier d’avocat. 

J’espère que durant votre
séjour vous aurez quelques
instants pour découvrir au tra-
vers de nos monuments, de
nos rues, de notre patrimoine,
l’histoire d’une ville qui fut tour
à tour flamande, burgonde,
espagnole, et enfin française.
Une ville qui s’est résolument
plongée vers l’avenir, comme
l’a rappelé le Financial Times
en nous désignant « Ville fran-
çaise du futur ».

J’espère également que vous
pourrez goûter à notre art de
vivre, à la simplicité et à la cha-
leur des gens du Nord qui font
la réputation de notre ville. 

Soyez, encore une fois, les
bienvenus à Lille !
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Le 22 juin dernier s'est tenue la pre-
mière Convention Préparatoire
organisée par le Barreau de Dra-

guignan avec pour thème « L’IMPACT
DU DROIT COMMUNAUTAIRE SUR
LA PROFESSION D’AVOCAT » en pré-
sence de son Bâtonnier Roland Gras, le
Bâtonnier Jean-Jacques Forrer Vice-
président de la Conférence des Bâton-
niers, Maître Roberta Oertel Avocat au
Barreau de Sao Paolo et de Porto, Mon-
sieur Christian Lambert Président de
Tribunal Administratif Référendaire à la
Cour de Justice Des Communautés
européennes et le Bâtonnier Gérard
Sabater, Membre du Conseil National
des Barreaux. Ont été plus particuliè-
rement évoquées lors de cette Conven-
tion les Directives européennes « Ser-
vices » et « Blanchiment » ; le titre
exécutoire européen et les conflits de
lois en matière européenne.
D'autres Conventions préparatoires
sont en cours d'organisation, dont vous

trouverez ci-aprés le calendrier.
Dans le cadre de la Convention Natio-
nale ayant pour thème principal 
« Concurrence et Compétitivité » , se
tiendra un carrefour des conventions
préparatoires auquel les organisateurs
des Conventions préparatoires seront
conviés à participer.
Par ailleurs, à l'occasion de la Conven-
tion Nationale, sont appelés à se mani-
fester tous les « Talents de la Profes-
sion » : écrivains, artistes, dessinateurs...
auxquels sera proposé de dédicacer,
présenter et/ou exposer leurs œuvres
dans ce cadre.
Aussi nous invitons les membres des
Barreaux et différentes associations au
sein de la profession qui souhaiteraient
participer à ces rencontres dans le
cadre de la Convention à se manifester
auprès du service communication 
du Conseil National des Barreaux -
Caroline Pétillon – 01 53 30 85 65 -
c.petillon@cnb.avocat.fr.

De même, les autres Barreaux et syn-
dicats ou associations professionnelles
qui souhaitent également préparer une
Convention Préparatoire sont égale-
ment invitées à nous faire connaitre les
dates et le thème de leur choix : - Pré-
vention et gestion des conflits ; Péren-
nité des cabinets ; Publicité et marke-
ting ; Ethique ; Nouvelles technologies
ou Compétitivité des cabinets.
Toute l'équipe d'organisation de la pro-
chaine Convention avec à sa tête le Pré-
sident Paul Albert Iweins et le Bâtonnier
Bertrand Debosque est actuellement
totalement mobilisée pour préparer cet
évènement national. 

Marie-Aimée Peyron
Membre du bureau du 

Conseil National des Barreaux  

Thierry Wickers
Vice Président du 

Conseil National des Barreaux 

Calendrier des
Conventions Préparatoires
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